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ARTICLE 2
A I’ adlinéa 90, substituer, deux fois, au mot :
« seize»
lemot :

« douze ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a rétablir la version initiale de I’ alinéa, votée en Commission, qui laissait le
calcul du dépassement de la durée hebdomadaire de travail sur une période de douze semaines
consécutives.

Allonger la durée du calcul a seize semaines revient a obliger les salarié.e.s a travailler plus

longtemps (4 semaines en plus) en travaillant déja 44 heures par semaines. Il n’est pas admissible
gue laloi prévoit ce type de mesure.
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